Répartition des parts de la sarl

Par francois92500 old, le 23/11/2007 a 13:13

Bonjour,rnJe souhaite créer une SARL dans le secteur du service.rnA-t on le droit de faire
figurer dans une SARL, son épouse et son fils agé de cing ans ?rnAussi la répartition des
parts de la SARL peut-elle se faire de la facon suivante:rn - 55% pour mon fils agé de cinq
ansrn - 25% pour mon épousern - 20% pour moi-mémernrnJe vous remercie
d'avance.rnCordialement.rnrnFrangois

Par mathis666_old, le 26/11/2007 a 05:15

Il est pas possible de mettre votre fils.rnrnCordialement
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